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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS I f f f i ^ 1 ? 
DOUANIERS ET LE COMMERCE ORIGINAL*ENGLISH 

Négociations tarjlf aires •.'•- v.' 
Torquay 

A "•'• ;'- NEGOCIATIONS AU TITRE DE L 1 ARTICLE XXVIII . 

î ," Royaume-Uni 

La communication suivante, datée du 17 février 1951 } et concernant le 
rajustement dlune position reprise dans la liste XIX, a été reçue du Gouver
nement du Royaume-Uni :. ,,.. . _. - •£>'• -• "• '•$ 

"J'ai l'honneur de me référer à ma lettre du 2 novembre 1950 par 
laquelle je vous ai informé de la proposition du Gouvernement du 
Royaume-Uni tendant à modifier la concession reprise dans la liste 
XIX et concernant certaines variétés de pulpes de fruits (y compris 
les fruits entiers) conservées sans sucre, et de vous informer que 
le Gouvernement du Royaume-Uni a examiné de manière plus approfondie 
la proposition précitée, compte tenu de la discussion qui a eu lieu 
au cours de la vingt-quatrième séance des Parties Contractantes tenue 
le 15 décembre dernier ^jpages 5 et 6 du document GATT/CP ,5/SR ,24_7et 
compte tenu de la réserve que la délégation de l'Autriche se propose 
de formuler au regard de la proposition tendant à proroger jusqu'au 
1er janvier 1954 la date jusqu'à laquelle toute partie contractante 
aura la faculté de se prévaloir des dispositions de l'article XXVIII 
de l'Accord général à l'effet de modifier toute concession reprise 
dans ses Listes de Genève ou d'Annecy, 

"A cet égard, je suis chargé de vous informer que le Gouvernement du 
Royaume-Uni a reçu une demande émanant de producteurs nationaux s'inté
ressant à une révision des taux de droits applicables à certaines pul
pes de fruits. Tant que la révision en question n'a pas été menée à 
bien, le Gouvernement du Royaume-Uni n'est pas en mesure de déterminer 
quelle modification du taux de droit actuel serait éventuellement né
cessaire. En proposant actuellement une modification de ses obligations 
tarifaires en matière de pulpes de fruits, le Gouvernement britannique 
a cherché à se donner la latitude suffisante pour rajuster le taux de 
droit actuellement en vigueur pour le cas où il déciderait, par suite 
de la révision des droits tarifaires sus-mentionnés, de porter, avant 
le 1er janvier 1954> le droit actuel à un taux supérieur à celui prévu 
dans les obligations actuelles, 

"Dans ces conditions, le Gouvernement du Royaume-Uni serait disposé, 
pour sa part, à proroger la validité de ses obligations actuelles con
cernant le produit en question à condition d'être assuré que, pour le cas 
où il déciderait qu'un rajustement des oblig-tions en question était 
nécessaire pour donner effet aux conclusions résultant de l'examen tari
faire susmentionné, les Parties Contractantes examineraient avec bienveil
lance toute demande introduite par lui à l'effet d'être autorisé à négo
cier le rajustement nécessaire en conformité des procédures prévues à 
l'article XXVIII de l'Accord général avant le 1er janvier 1954» Le Gou
vernement britannique présume que, conformément.à la pratique suivie par 
les Parties Contractantes en d'autres occasions une partie contractante 
les a saisies d'une requate de ce genre, et considérant les possibilités 
accordées aux gouvernements de l'Australie et du Pakistan, les Parties 
Contractantes seraient disposées à examiner avec bienveillance toute 
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requête déposée par le Gouvernement du Royaume-Uni. 

"Je crois devoir ajouter que cette question a été discutée avec la 
délégation ,-àu Benelux qui propre s enta it les parties contractantes avec 
lesquel-l̂ B:fe-"CT7ncBS'sion"a"eté"negbc et que, pour 
leur part, ces délégations seraient disposées à accepter la procédure 
défini© au paragraphe 3 ci-dessus. 

"Ja vous serais très- obligé si vous 'Vouliez bien faire le nécessaire pour 
,.._;.• -: quer#la présente lettré soit distribuée comme document secret aux déléga

tions qui participent à la conférence actuelle.1'" 
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